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Pourquoi une ZLE à l’echelle du continent

• En 1964, l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a été créée, 

soulignant une aspiration à l’integration et à la coopération régionales

.

• En 1991, l’OUA a adopté le traité d’abuja, de mise en place de 

l’approche progressive de l’integration régionale, a travers la création 

des communautés économiques régionales (CER) et un plan visant à 

créer une communauté économique africaine à l’horizon 2028.





Piliers

Union du Maghreb arabe (UMA)   (1989)

Communauté économique des États de l'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO)  (1975)

Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) 

(1998)

Communauté économique des États de l'Afrique 

centrale (CEEAC)  (1983)

Autorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD)  (1986)

Communauté de développement d'Afrique 

australe (SADC)  (1980)

Communauté d'Afrique de l'Est (EAC)  (2000)

Marché commun de l'Afrique orientale et 

australe (COMESA) (1994)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_du_Maghreb_arabe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_de_l%27Ouest
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_de_l%27Ouest
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_des_%C3%89tats_sah%C3%A9lo-sahariens
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_centrale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_%C3%A9conomique_des_%C3%89tats_de_l%27Afrique_centrale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9_intergouvernementale_pour_le_d%C3%A9veloppement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autorit%C3%A9_intergouvernementale_pour_le_d%C3%A9veloppement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_d%C3%A9veloppement_d%27Afrique_australe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_d%C3%A9veloppement_d%27Afrique_australe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27Afrique_de_l%27Est
https://fr.wikipedia.org/wiki/March%C3%A9_commun_de_l%27Afrique_orientale_et_australe


Jalons de la négociations

• En 2012, l’AG des Chefs d’État et de Gouvernements de l’UA (successeur de 

l’OUA) a convenu à l’idée de la Zone de libre-échange continentale (ZLECA).

• En Janvier 2015, l’UA a lancé sa vision et plan d’action pour 50 ans ou “Agenda 

2063: l’Afrique que nous voulons”, avec 7 aspirations de sujets en matière de 

développment.

• La ZLECAf est ainsi l'un des projets phares du premier plan décennal de mise en 

œuvre dans le cadre de l'Agenda 2063 de l’UA.





• En janvier 2018, le nom de zone de libre-échange continentale 

africaine (ZLECAf) a été adopté par l'UA.

• Le 21 mars 2018, l'accord établissant la ZLECAf a été adopté par la 

10e session extraordinaire de l'Assemblée à Kigali, au Rwanda.

• ZLECAf est entrée en vigueur le 30 mai 2019 pour les 24 pays qui 

avaient déposé leurs instruments de ratification.



Jalons de de la ZLECAf…



• 46 pays ont déposé leurs 

instruments de ratification 

auprès du dépositaire.

• 54 pays ont signé l'accord 

ZLECAf en Mars 2023.



Objectifs de la ZLECAf 

• (1) approfondir l'intégration économique en Afrique conformément à l'Agenda 2063 ;

• (2) créer une Union Douanière Continentale (UD) ; 

• (3) libéraliser le commerce intra-africain ; 

• (4) résoudre les problèmes de chevauchement des adhésions aux CER ;

• (5) Améliorer la compétitivité des économies des États parties sur le continent  et sur le marché 

mondial;

• (6) contribuer au mouvement des capitaux et des personnes physiques et faciliter l'investissement

•  (7) promouvoir un développement socio-économique durable et inclusif, l'égalité des sexes et la 

transformation structurelle ; 

• (8)  Promouvoir le développement industriel par la diversification et le développement des chaînes 

de valeur régionales , le développement agricole  et la sécurité alimentaire ;
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Le commerce intra-Africain aujourd'hui



Le commerce intrarégional en Afrique reste relativement 

faible comparé aux autres régions

Source: ITC and UNCTAD (2021): Unlocking Regional Trade Opportunities in Africa for a More Sustainable and Inclusive Future. ITC, Geneva.



un potentiel d’exportation inexploité de +20 milliards $ pour les 

produits manufacturés



Les obstacles au commerce intra-africain sont divers







Communautés économiques régionales (CER) et  ZLECAf

• L'article 5(1) reconnaît les zones de libre-échange (ZLE) des CER comme 

éléments constitutifs de la ZLECAf.

• Article 19(2) : Les États parties qui sont membres d'autres communautés 

économiques régionales, accords commerciaux régionaux et unions douanières, 

qui ont atteint entre eux des niveaux d'intégration régionale plus élevés que ceux 

prévus par le présent accord, maintiennent ces niveaux plus élevés entre eux.



Tunisie - ZLECAf



Tunisie

Signature: 21 mars 2018

Ratification: La Tunisie a ratifié l’Accord de la ZLECAf via la 

loi organique n°2020-34 en date du 07 août 2020.

Dépôt de l’instrument de ratification: 27 novembre 2020, elle 

a ainsi le statut d’ Etat Partie







Modalitiés de libéralisation tarifaire



Protocole sur le commerce des marchandises : Modalitiés de libéralisation 

tarifaire



L’OFFRE TARIFAIRE TUNISIENNE

Catégorie

% de lignes prévues par 

la ZLECAF pour chaque 

catégorie

NB de lignes prévues par la ZLECAF 

pour chaque catégorie

NB de produits à 

ajouter ou a 

supprimer

Volume  (MDT) 

et pourcentage 

des  

importations

A 90% 10506 0

B 7% 817 0

C 3% 349

0

298 976 368,7 DT
9,74%

Total 100% 11672 3 070 585 680 DT



ETAT ACTUEL DES NEGOCIATIONS EN COURS SUR LES RÈGLES D'ORIGINE 

Les règles d’origines couvrent actuellement 87,7% des lignes tarifaires

les chapitres qui ne sont pas entièrement couverts par des règles 

d’origines sont:

- Textiles et vêtements (chapitres 51-63)

- Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs 

parties et accessoires: Chapitre 87

Il y a une divergence entre les états membres sur les règles à appliqués 

pour chacun des produits entre changement de position tarifaire (CPT) , 

changement de sous-position tarifaire (CSPT) et Valeur de matières non 

originaires (VNOM) et Règle de processus









Offre Tunisienne de libéralisation du 

commerce des services dans

 le cadre de la ZLECAf 





Services concernés par la première phase de négociation

ZLECAf COMESA

Services fournis aux 

entreprises

✓ ✓

Communications ✓ ✓

Services financiers ✓ ✓

Tourisme ✓ ✓

Transport ✓ ✓

Construction - ✓

Energie - ✓









▪ Lancer des échanges commercialement significatifs en mettant en relation des 

entreprises et des produits spécifiques pour l'exportation et l'importation entre les 

États parties qui manifestent leur intérêt à participer. 

▪ Démontrer l'efficacité du cadre juridique des instruments de la ZLECAf. 

▪ Obtenir un retour d'information sur l'efficacité des systèmes institutionnels et 

juridiques nationaux dans les pays participants. 

▪ Tester la préparation du secteur privé à participer au commerce dans le cadre 

de la ZLECAf.

▪ Identifier les interventions futures possibles pour accroître le commerce intra-

africain et maximiser les avantages de la ZLECAf

L'initiative a suscité l'intérêt et la participation de 8 États parties - Cameroun, 

Égypte, Ghana, Kenya, Maurice, Rwanda et Tanzanie et la Tunisie, 

représentant les cinq régions de l'Afrique.



Prérequis pour participer à l’initiative 

• Mettre en place un comité ad-hoc pour le suivi de l’initiative (MCDE,MAE, M 

transport, BCT, DGD,CEPEX, UTICA, CCI…..) ;

• Publication de l’offre tarifaire;

• Publication des documents douaniers (certificat d’origine ZLECAf, Déclaration 

d’origine ZLECAf, Déclaration du fournisseur ou du producteur);

• Identifier les produits à exporter dans le cadre de l’initiative; 





 

INFORMATION FOR THE AfCFTA SECRETARIAT GUIDED TRADE INTIATIVE 

IMPORTS AND EXPORTS FROM GHANA 

 

 

Email & 
Telephone 
number 
(Preferably cell 
number) 

Contact 
Persons  & 
Designation 

Date of 
Departure  
 
& Estimated 
Time of arrival 
at destination 

Port of Exit &  
 
Port of Entry  

Mode of 
Transport 
(Air/Sea)  
Exact 
details  

Consignment 
size (Volume) 

Importers  HS Codes 
Description 
of Products 

Exporters  

       
 

   

          

          

          

          

          



1048,287017 1051,930215

1350,798399

1536,875274
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Export Import

2019 2020 2021 2022

Export vers 
l'Afrique 1048,28702 1051,93022 1350,7984 1536,87527

Total des 
exportations 43872,8514 38723,0338 46656,012 57589,0256

Pourcentage 2,39% 2,72% 2,90% 2,67%

2019 2020 2021 2022

Import de 
l'Afrique 204,7975 166,317417 181,218541 398,93054

Total des 

importation
s 62786,2157 51546,7971 62696,6447 82306,1381

Pourcenta
ge 0,33% 0,32% 0,29% 0,48%



Les instruments de soutien à la mise 

en œuvre de la ZLECAf





https://www.africatradeagreements.tn/en



Observatoire africain du commerce (ATO)

L’Observatoire africain du commerce (ATO) est un instrument qui a 

été lancé en 2019, par l’Union africaine lors de son 12e sommet 

extraordinaire. Il vise à améliorer l’information et l’intelligence 

commerciale en Afrique.

L’objectif principal de l’observatoire est de faire en sorte que toutes 

les données relevant des douanes, des ministères et des agences 

gouvernementales soient automatiquement rendues publiques et 

utilisables par tous, notamment par le secteur privé.



ato.africa/fr



Mécanisme en ligne de notification, de suivi et d'élimination des BNT de la ZLECAf



Système de payement et de règlement panafricain

https://papss.com
/



Merci pour votre 

attention

https://www.africatradeagreements.tn/en
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